


 

 

 

de l’Isère de Gironde de Saône-et-Loire
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7
 LA CANDIDATURE

 P
A

G
E 

 LES DATES CLÉS DE L’ANNÉE ÉLECTORALE

 P
A

G
E 

3



 P
A

G
E  42

 AU LENDEMAIN DES ÉLECTIONS

29
 L’ÉLECTION

 

 P
A

G
E 

4



   

 

Les dates clés de l’année électorale
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nd

nd 

nd 

nd

nd 

nd

nd

6





• 
• 

«

La candidature

88



 

 

• 

• 
• 
• 

• 

99



• 

• e 

Français établis hors de France 

Militaires

Etre rattaché à la
commune pour 

La notion d’attache à la commune

dans la commune
depuis au - 6 mois

Avoir la qualité de
d’une société

figurant au rôle pour la
deuxième fois l’année de
la demande d’inscription

Etre assujetti à une résidence de la
commune en qualité de 

Figurer au rôle d’une des

pour la 2ème
fois sans interruption et
avoir déclaré vouloir y

exercer ses droits électoraux

10



•

•

• 

•

 

11



12



13



14



• 

• 

• 

Les militaires 

Intercommunalité 

CCAS/CIAS 

15



•
• 

1616



art. L.2121-2 du CGCT

 

1717



1818



1919



2020



2121
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23



nd 

er tour

2424



25

nd tour

nd

nd

nd 

nd 

Cerfa n° 14998*03

Cerfa n° 17609*01(- 1 000 hab)
Cerfa n° 17608*01(+ 1 000 hab)

Aucune possibilité
d’accéder au 2nd tour La liste ne peut pas se présenter

seule au 2nd tour

Cerfa de déclaration de candidature
de la liste

Cerfa de déclaration de candidature
individuelle
Liste des candidats au conseil municipal
dans l’ordre de présentation

Liste des candidats aux sièges de
conseillers communautaires dans l’ordre
de présentation ( 1 000 hab. et plus)

25



 

Pour toutes les communes

Pour les communes de moins de 1 000 habitants 

 

 

municipale sur la liste menée par [nom et prénoms 
du candidat tête de liste].

2626



2727
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30



nd 

   

31



   • 
• 
• 

• 

32



nd 

nd 

nd 

33



Le président 

nd 

Le Président

Le Secrétaire

34



35



 Les scrutateurs

Vote nul : 

• 

• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 

Vote blanc : 

• 
• 

36



37



Listes %

A

B

C

D

Listes

A

B

C

D

38
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B
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D

A

B

C

D

• 

• 

• 

39
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• 

• 

• 

• 

• 

40



4141



     

    



ère

nd

ère

Au lendemain 

4343



4444



4545



nd

46



•

•

•

•

47



48



•
•

Le récolement des archives communales

Le maire est responsable civilement et pénalement de l’intégrité et de la
conservation des archives communales.

À la fin de son mandat,

Un adjoint (ou conseiller)
vérifie les archives avec lui

Vérification plus détaillée en
présence du maire sortant

1 pour le
nouveau maire

1 pour le
maire sortant

1 à destination du
directeur des services des
Archives départementales

49



•
•

er 

de retraite

de retraite

de retraite

•

•

•

•

•

•

50



51



(voir tableau ci-après)

 

•

•

er

•
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•

•

•
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•

•
•

•

54



•

•
•
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La commission communale des impôts directs 

La commission de contrôle des listes électorales 

Le comité de la caisse des écoles 
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La commission communale pour l’accessibilité 
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Les commissions municipales 
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